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Mon journal de 20h me montrait du doigt chaque 
jour, stigmatisait ceux qui se battaient pour voir l’Etat 
reconnaître, encadrer et protéger leur famille, celle dont 
je rêve aussi. On en a chié ! Je me serais bien passé de 
tout ce tapage. Une période douloureuse mais aussi une 
période d’échanges et de débats. Une très belle solidarité 
entre nous, réformistes et humanistes. Une période sti
gmatisante. Ça a été fait n’importe comment par ce 
gouvernement dont j’ai souhaité l’élection.  Mon journal 
de 20h me montrait du doigt chaque jour, stigmatisait 
ceux qui se battaient pour voir l’Etat reconnaître, 
encadrer et protéger leur famille, celle dont je rêve 
aussi. On en a chié ! Je me serais bien passé de tout 
ce tapage. Une période douloureuse mais aussi une 
période d’échanges et de débats. Une très belle solidarité 
entre nous, réformistes et humanistes. Une période sti
gmatisante. Ça a été fait n’importe comment par ce 
gouvernement dont j’ai souhaité l’élection. Mon journal 
de 20h me montrait du doigt chaque jour, stigmatisait 
ceux qui se battaient pour voir l’Etat reconnaître, 
encadrer et protéger leur famille, celle dont je rêve

15 mai 2012
15 nov. 2014 
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EN adressant ce «  mi-bi-
lan  » aux parlementaires  
socialistes et à leurs col-
laboratrice-teur-s nous 

souhaitons lever le malentendu 
qui amène tant de responsables 
politiques à dire, pour marquer la 
difficulté de leur tâche et s’étonner 
de l’ingratitude des citoyen-ne-s : 
«vous savez, ça n’est pas facile de 
réformer».

«  Vous savez, ca n’a pas été 
facile d’être le sujet de cette 
réforme » répondent les adhé-
rent-e-s d’HES. Et les polémiques 
récurrentes entretenues par des 
têtes d’affiches débousolées de la 
droite et les leaders avides de l’ex-
trême-droite, prolongent l’épreuve. 

Nous ne vous parlons pas de 
pathos, nous n’invoquons pas 
la pitié, nous ne nous excusons 
pas par l’énervement. Nous 
vous parlons de réflexions. 
Nous vous parlons des effets 

des paroles publiques sur la so-
ciété réelle. Nous vous parlons de 
ces regards entendus au travail, de 
ces chuchottements dans les repas 
de famille, de ces plaisanteries entre 
amis, de ces réflexions dans la rue. 
Nous vous parlons du rôle de 
la parole politique, valeureuse 
- c’est-à-dire qui encourage et ar-
ticule l’évidente vie commune de 
la société - ou venimeuse - qui 
classe, catégorise, caricature les 
uns ou les autres. Nous parlons de 
la parole politique fiable - qui 
précède l’action - ou séductrice - 
qui enlumine l’inaction.

Nous ? Les adhérent-e-s d’HES, 
celles et ceux qui ont pris part 
à vos campagnes de 2012 (ain-
si qu’aux plus récentes), qui ont 
cherché à convaincre autour de la 
candidature de Francois Hollande 
et des députés de sa majorité.

Ces chiffres et ces lettres ont 
été rassemblés d’abord parce 

Ça n’a pas été facile 
d’être le sujet 
de cette réforme !
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que nous voulions mieux ap-
préhender nous-même le tsu-
nami médiatico-politique qui 
s’est abattu sur les personnes 
lesbiennes, gais, bis et trans en 
France à l’hiver 2012/2013. 

Olivier Roy, philosophe et directeur 
de recherche au CNRS, observait 
récemment que la «  manif pour 
tous  » était moins l’expression 
du retour du religieux que de la 
radicalisation de son expres-
sion en raison de sa coupure 
toujours plus grande avec la 
réalité de la société française. 
Différentes enquêtes d’opinion 
confirment cette thèse. Et même 
si le politologue Gaël Brustier n’a 
pas tort de souligner la spécificité 
de la cette mouvance, le constat ne 

doit pas nous pétrifier. C’est 
parce que la gauche est 
faible dans le débat que 
des thèses rétrogrades en-
vahissent l’esprit public.
Tout ceci nous rappelle que le pro-
grès n’est pas une évidence : nous 
devons convaincre.

Nous avons choisi de réaliser ce 
« mi-bilan » parce que nous sommes 
persuadés de la capacité du pou-
voir politique à améliorer la société 
et son fonctionnement. Mais, pour 
reprendre un bon mot que Michel 
Audiard a mis dans la bouche de 
Philippe Noiret dans Pile ou Face, 
la capacité du pouvoir politique, 
c’est comme la Sainte Vierge, si 
elle n’apparaît pas de temps en 
temps, le doute s’installe. 

Le doute s’est installé. Nous 
sommes prêts à le lever en 
nous remettant au grand chan-
tier historique de la gauche : 
l’émancipation, donner à cha-
cune et à chacun la responsa-
bilité de sa vie. Et vous ? 

Denis Quinqueton
Président d’HES

Socialistes lesbiennes, gais
bis et trans.
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Meeting du 
candidat Fran-
çois Hollande 
au Bourget : 
« L’égalité, 
l’égalité tou-
jours, l’égalité 

ce sont les mêmes droits pour 
tous, quels que soient son sexe 
et son orientation, c’est le droit 
de pouvoir se marier, d’adopter, 
pour les couples qui en décident 
ainsi. »

Publication des 60 
engagements de 
François Hollande. Le 
31e prévoit : « J’ouvri-
rai le droit au ma-

riage et à l’adoption aux couples 
homosexuels. »

Interview du pré-
sident sortant, 
Nicolas Sarkozy, 
au Figaro maga-
zine : « J’avais 
proposé en 
2007 un contrat 

d’union civile. Nous ne l’avons 
pas mis en œuvre parce que nous 
nous sommes rendu compte qu’il 
était inconstitutionnel de reserver 
ce contrat aux seuls homosexuels. 
(...) je ne crois pas qu’il faille 
brouiller l’image de cette institu-
tion sociale essentielle qu’est le 
mariage. (...) Une des raisons pour 
lesquelles je ne suis pas favorable 
au mariage homosexuel [est qu’] il 
ouvrirait la porte à l’adoption. »

22
JANVIER

26
JANVIER

10
FÉVRIER

Ce que nous avons 
tous entendu pendant 
la campagne du 
printemps 
2012
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Interview de Fran-
çois Hollande au 
magazine Grazzia. 
Il déclare à pro-
pos de la PMA : 
« Une femme 

doit pouvoir y recourir, soit parce 
qu’elle ne peut pas avoir d’enfant, 
soit parce qu’elle ne souhaite 
pas avoir une relation avec un 
homme. »

Invité de l’émission 
Parole de candi-
dat sur TF1, Nico-
las Sarkozy, dé-
clare notamment  : 
«  Je suis oppo-

sé au mariage homosexuel car je 
suis opposé à l’adoption par les 
couples homosexuels. »

Parution d’une in-
terview de François 
Hollande dans le ma-
gazine Têtu. Il déclare 
notamment :

•	 À propos de l’ouverture du ma-
riage aux couples homosexuels : 
« Au plus tard au printemps 
2013. »

•	 À propos de sa déclaration “off” 
pendant la campagne des pri-
maires « attention, ce ne sera pas 
simple de faire passer ces textes » : 

« Oui, et je continue de le dire. 
(...) Aucune loi de conquête n’a 
été arachée sans combat parle-
mentaire mais aussi citoyen. »

•	 À propos de l’ouverture de la PMA : 
« Oui, je l’ai dit. Aux conditions 
d’âge, bien sûr. (...) Il faut qu’il y 
ait un projet parental. (...) En re-
vanche je suis hostile à la GPA. »

Participation de la 
porte-parole du 
candidat Fran-
çois Hollande au 
meeting LGBT 
pour l’égalité : « Il 

s’agit simplement de reconnaître 
les familles qui existent déjà, de 
leur simplifier la vie, de les pro-
téger, (...) et puis il s’agit aussi de 
reconnaître les nouvelles familles 
qui pourront se constituer grâce 
à un projet de co-parentalité, à 
une adoption ou même à une 
procréation assistée. »

Invité du 7-9 sur 
France Inter, N. Sarko-
zy, déclare : « Ce n’est 
pas une question 
d’électorat, mais, 

à ma connaissance, pour faire un 
enfant, dans l’état actuel de mes 
connaissances scientifiques, il faut 
un homme et une femme. »

24
FÉVRIER

31
MARS

17
AVRIL

21
MARS

12
MARS
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Hiver 2012 : un débat 
squatté par l’extrême- 
droite
M. Ponzio et G. Fouetillou, 
de la start-up Linkfluence, 
spécialisée en social média 
intelligence, ont décortiqué 
la première partie du débat 
sur le mariage pour tous. Ils 
ont publié leur analysé dans 
Le Monde fin 2012 (lemonde.
fr). Voici un rappel de leurs 
principales observations. 

Répartition des publications 
du 1er novembre 2011 au 6 mai 2012

65 %5 %

24 %

2 %

3 %

« On observe une croissance continue de la part quotidienne des publications trai-
tant du mariage pour tous, à compter du 15 août avec une accélération très nette à 
partir du 15 septembre. Ces deux dates correspondent aux prises de positions des car-
dinaux André Vingt-Trois et Philippe Barbarin contre le projet de loi du gouvernement. »

9 %

8 %

7 %

6 %

5 %

4 %

3 %

2 %

1 %

0 %
7 mai 7 juin 2012 7 juil. 2012 7 sept. 2012 7 oct. 20127 août 2012

15 août 2012 : appel 
à la prière du chef de 
l’église de France, le 
Cardinal Vingt-Trois.

15 septembre 2012 : 
prise de position du 
Cardinal Barbarin 
contre l’ouverture 
du mariage.

Part quotidienne 
des publications 

traitant du 
Mariage pour tous
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«  Les deux graphiques ci-contre 
montrent l’évolution de la répar-
tition des articles politiques 
traitant du mariage homo-
sexuel avant et après l’élection 
de François Hollande. Au cours 
de la campagne, près de deux 
tiers des articles publiés sur le su-
jet viennent de l’extrême droite, un 
quart de la gauche et seulement 
5% de la droite (graphique de 
gauche). Après celle-ci, l’extrême 
droite intensifie fortement sa pres-
sion médiatique. »

Répartition des publications 
du 7 mai au 30 octobre 2012

77 %

6 %

12 %
2 %

2 %

Extrême-droite

Gauche Extrême-gauche

DiversDroite Centre

L’extrême-droite ( n ) et les catholiques fondamentalistes ( n ) ont 
l’exclusivité du « top 9 » des sites politiques ayant le plus publié sur 
l’ouverture du mariage aux couples homosexuels, l’homosexualité, les 
familles homoparentales, l’assistance médicale à la procréation, entre 
le 7 mai et le 10 novembre 2012.
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Les embûches de 
l’ouverture de la PMA

Dans une interview au journal 
catholique La Croix, Christiane 
Taubira, garde des sceaux, 
déclare : “Le projet de loi va 
étendre aux personnes de 

même sexe les dispositions 
actuelles du mariage, de la filia-

tion et de la parenté. (...) Notre pro-
jet de loi ne prévoit pas d’élargir 
l’accès à la procréation médicale-
ment assistée.”

Le conseil des ministres adopte 
le projet de loi ouvrant le ma-
riage aux couples de même 
sexe et le dépose sur le bureau 

de l’Assemblée 
nationale.

Le premier ministre annonce que 
le projet de loi ouvrant le ma-
riage et l’adoption aux couples 
homosexuels sera examiné par 
le conseil des ministres du 29 
octobre 2012 et confirme qu’il 
n’abordera pas l’ouverture de la 
PMA à toutes les femmes, ren-
voyée à un autre projet de loi exa-
miné en 2013.

10
SEPT.

Après deux interviews du candi-
dat François Hollande où il se 
prononce favorablement à l’ou-
verture de la PMA aux couples 
de lesbiennes, la porte-parole 

du candidat confirme cette po-
sition au Meeting pour l’égalité or-
ganisé par l’Inter-LGBT, la Fédé-

ration LGBT et la Coordination 
Interpride France.

31
MARS

12
OCT.

7
NOV.

Le président de la Conférence des 
évêques de France, Mgr Vingt-
Trois, fait parvenir à toutes les 
parroisses le texte de la prière 
à l’occasion de la fête de l’As-
somption dans lequel on peut 
lire : “Pour celles et ceux qui 
on été récemment élus pour lé-
giférer et gouverner ; que leur 
sens du bien commun de la 
société l’emporte sur les re-
quêtes particulières. (...) Pour 
les enfants et les jeunes ; (...) 
qu’ils cessent d’être les ob-
jets des désirs et des conflits 
des adultes pour bénéficier plei-
nement de l’amour d’un père et 
d’une mère.”

15
AOUT

Les incertitudes sur 
l’ouverture de la PMA, 
d’abord affirmée puis 
retardée, ont terni le 
sentiment laissé par la loi 
du 17 mai 2013. 

2012
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Le premier ministre renvoie le 
débat sur l’ouverture de la 
PMA au projet de loi «familles» 
prévu en 2013 et le président 
du groupe PS à l’Assemblée 

nationale annonce le retrait de 
l’amendement déposé le 19 dé-
cembre.

Dans une interview au quotidien La 
Croix, à la veille d’une «manif pour 
tous», le premier ministre indique 
attendre l’avis du 
CCNE sur la PMA.

François Hollande déclare qu’il 
s’en remettra au Comité consul-
tatif national d’éthique pour 
l’ouverture de la PMA.

La Cour de cassation affirme 
que le recours à la PMA à 
l’étranger ne peut être vu 
comme une « fraude à la loi » et 
ne peut constituer « un obstacle 
à l’adoption ».

Au lendemain d’une «manif pour 
tous», le ministre de l’Intérieur 
annonce le retrait du projet de 
loi famille (non déposé), ce que 
confirme le premier ministre 

quelques heures plus tard.

Le quotidien conservateur Le Fi-
garo rapporte qu’en déplace-
ment au Vatican, le nouveau 
premier ministre assure que le 
gouvernement s’opposera à 
tout texte ou amendement sur la 
PMA «jusqu’à la fin de la législa-
ture». 

3
FEVR.

27
AVRIL

2
OCT.

9
JANV.

25
JANV.

Après la tribune de 100 député-e-s 
PS le 27 novembre, 126 (sur 296) 
déposent un amendement ou-
vrant la PMA aux couples de 

femmes ma-
riées. 19

DEC.

27
SEPT.

2013

2014
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HES 3.0 : le mi-bilan 
en chiffres des 
adhérent-e-s 
d’HES

Mon âge Mon lieu de vie

5% moins 
de 25 ans

37% de 25 
à 40 ans

46% de 40 
à 60 ans

11% plus 
de 60 ans

4% milieu 
rural

10% ville de 
moins de 20 000 
habitants

10% ville de 
20 à 100 000 
habitants

20% ville de 
plus de 
100 000 habi-
tants 52% agglo de 

Paris, Lyon, 
Marseille, 
Toulouse, Lille, 
Bordeaux, 
Strasbourg

Tes réponses pour notre avenir !

Socialistes lesbiennesgais, bis et trans

7% chômeurs

32% salariés 
secteur privé

34% salariés 
secteur public

7% artisans, travailleurs 
indépendants, artistes

14% retraités 7% étudiants

Ma situation professionnelle
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Là où je vis...

Le coming out...

38% 
J’échange 
des 
signes 
d’affection 
avec ma 
com-
pagne, de 
mon com-
pagnon, 
dans 
l’espace 
public 
sans in-
quiétude

14% Je 
tiens la 
main de 
ma com-
pagne, 
de mon 
compa-
gnon, 
dans 
l’espace 
public 
sans in-
quiétude

57% Je n’ai jamais été 
inquiété en fréquentant 
un lieu de drague ou en 
sortant d’un établisse-
ment LGBT

60% Il y a un centre 
LGBT à moins de 10 km 
de mon domicile

Enquête réalisée auprès 
des adhérent-e-s d’HES à 
partir du 4 juillet 2014. Sur 
les 30 questions posées, 10 
concernaient « nos vies », 5, 
« le débat sur la loi du 17 mai 
2013 », 10, « les combats et 
les méthodes d’HES » et 5, 
« le mouvement LGBT ». Voi-
ci quelques réponses utiles 
à ce mi-bilan. L’intégralité 
des résultats a été présen-
tée lors de l’AG extraordi-
naire du 27 septembre 2014 
et sera communiquée aux 
adhérent-e-s

82% J’ai fait mon coming out auprès de mes ami-
e-s proches sans conséquence notable.

62% J’ai fait mon coming out auprès de 
ma famille sans conséquence notable.

55% J’ai fait mon coming out sur 
mon lieu de travail ou d’études 
sans conséquence notable.
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Le mi-bilan en chiffres
Le débat autour de la loi du 17 mai 2013 est une pé-
riode au cours de laquelle...

...l’homophobie s’est libérée.

...nos responsables politiques 
sont intervenus suffisamment 
pour défendre l’égalité, la lutte contre 
les discriminations et les préjugés

...le chef de l’Etat a défendu le 
projet résultant de l’un de ses enga-
gements de campagne.

...le parti socialiste a défendu son 
projet et ses convictions.

...les associations LGBT ont tra-
vaillé avec d’autres organisations 
humanistes (ONG, syndicats, etc.).

...les élu-e-s locaux progressistes 
se sont battu-e-s à nos côtés contre 
les discriminations et les préjugés.
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La polémique sur les études de genre, appelée «théo-
rie du genre par les conservateurs...

L’accès à la PMA est ouverte aux femmes en couple 
hétérosexuel confrontées à une infertilité médicale-
ment constatée (loi) ou en bute à 
une infertilité d’impatience, 
momentanée (dans les 
faits). A ton avis, le 
report de l’ouverture 
de la PMA à toutes 
les femmes à une 
loi ultérieure 
est...

C’est une polémique qui nous a fait 
beaucoup de mal car nous manquions 
d’arguments simples à expliquer

C’est une polémique basée sur une 
rumeur dont la circulation a été facilitée 
par l’existence des réseaux sociaux

Les médias ont aidé 
à lutter efficacement 
contre cette rumeur.

La réponse 
des responsables politiques 
a été à la hauteur et efficace.

57% Une 
mauvaise idée, 
on ne peut pas 
convaincre en 
reculant sur 
nos idées.

28% Une 
mauvaise idée, 
car c’est une 
réforme utile à 
la société.

10% Une 
bonne idée, 
pour calmer les 
réactionnaires.
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Quelques 
références 
françaises 

pour les 
études de 

genre.
Dans Le Deuxième Sexe (1949), 
Simone de Beauvoir analyse les 
modalités sociologiques, psycho-
logiques, économiques de la hié-
rarchie entre les sexes et montre 
l’universalité du rapport de domina-
tion des hommes sur les femmes, 
qu’elle invite à user de leur liberté 
pour sortir du rôle de servante et de 
mère. Dans L’Archéologie du savoir 
(1969), Histoire de la sexualité (1976-
1984), le philosophe Michel Fou-
cault fait apparaître le caractère 
construit de la normativité hétéro-
sexuelle. Dans La Domination mas-
culine (1998), le sociologue Pierre 
Bourdieu observe que les femmes 
ont intégré des habitus (comporte-
ments plus ou moins conscients et 
modes de pensée) de sexe et, du 
coup, oeuvrent à leur propre do-
mination. La domination masculine 
devient ainsi une « construction so-
ciale naturalisée ». La philosophe 
Elisabeth Badinter défend tout 
au long de son œuvre une concep-

tion égalitariste des deux sexes. 
L’amour maternel n’aurait rien de 
naturel ni d’instinctif, souligne-t-elle 
dans L’Amour en plus (Histoire de 
l’amour maternel XVIIe-XVIIIe siècle, 
1980). Dans L’un est l’autre (1986) 
elle explique que chaque sexe a sa 
part de masculinité ou de féminité, 
et dans XY, de l’identité masculine 
(1992), elle s’attarde, féministe, sur 
l’évolution de l’identité masculine 
dans nos société contemporaines. 
Dans Masculin/féminin, la pen-
sée de la différence (1996), l’an-
thropologue Françoise Héritier 
constatait le caractère universel de 
la domination masculine, de la hié-
rarchie hommes/femmes. Dans un 
second volume, Masculin/féminin, 
dissoudre la hiérarchie (2002), elle 
en déduit les conditions d’un véri-
table changement pour les femmes 
qui, selon elle, prend racine dans 
la maîtrise par les femmes de leur 
fécondité grâce à la contraception.

Extrait de la revue 
Sciences Humaines
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Le mi-bilan en lettres 
des adhérent-e-s d’HES

Le débat de l’hiver 2012 et du 
printemps 2013 n’a pas été vécu 
de la même manière suivant que 
l’on était sur un plateau télé, 
dans l’hémicycle du Sénat ou de 
l’Assemblée, dans une famille 
surprise par ce sujet, au travail, 
où l’on n’en parle jamais. C’est 
pourquoi nous avons posé la 
question ouverte suivante aux 
adhérent-e-s d’HES  : Si tu devais 
exprimer en quelques mots cette 
période, tu dirais quoi ?

  Oui, nos responsables poli-
tiques sont intervenus, mais ont été 
trop lents à réagir face à la montée 
de l’homophobie. 

 Le parti socialiste a défendu le 
projet mais pas toutes les voix du  
PS. 

 Victoire nette MAIS amère... 
bien que la loi ait été adoptée en 6 
mois seulement, alors que pour le 
Pacs, cela avait duré 1 an entier.

 J’ai mal vécu cette période 
d’hostilité. 
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 C’était une période assez noire 
pour la lutte contre l’homophobie 
alors que nous avons gagné un 
grand combat pour l’égalité. Les po-
litiques ont été beaucoup trop peu à 
affirmer leur attachement à l’égalité 
hormis quelques exceptions remar-
quables. Bref, une période où il ne 
faisait pas bon être homosexuel car 
nous avons beaucoup été attaqués 
et blessés. J’ai dû pour la première 
fois de ma vie être auditionné en 
tant que témoin d’une agression ho-
mophobe à l’encore de deux jeunes 
femmes... J’espère ne plus jamais 
vivre ça ! 

 Cela a été fait n’importe 
comment par ce gouvernement 
dont j’ai souhaité l’élection... 
Le mariage est fait, mais des 
maladresses impardonnables, 
comme le droit de conscience des 
maires proposé et soutenu par le 
président lui-même... 

 Pénible, hostile, tendue, éprou-
vante, stigmatisante. 

 Pour moi la liberté de 
conscience évoquée au salon des 
maires par notre Président a en-
treouvert la boite de Pandores et les 
extrémistes ont foncé ensuite... 

 A presque trente ans, je fais 
partie de cette génération bénie, 
qui a grandi avec la conscience du 
SIDA et donc une protection dé-
mocratisée et normalisée, qui est 
arrivée «après» les plus grandes ba-
tailles des années 80, qui a connu le 
milieu homo urbain à l’adolescence, 
totalement décomplexé et ouvert 
sur le monde. Bref, j’ai toujours vécu 
assez simplement mon homosexua-
lité, en restant attentif aux moindres 
manifestations homophobes, com-
battant chaque petit propos anodin. 
Le «printemps français» m’a fait 
l’effet d’un électrochoc ! Découvrir 
cette haine libérée, ces archaïsmes 
au proscenium de l’actualité. Mon 
journal de 20h me montrait du doigt 
chaque jour, stigmatisait ceux qui se 
battaient pour voir l’Etat reconnaître, 
encadrer et protéger leur famille, 
celle dont je rêve aussi. Cette pé-
riode fut celle du désenchantement, 
la fin de la trêve. J’abordais chaque 
conversation avec l’impression de 
prendre les armes pour partir au 
combat, quitte à perdre famille, 
amis, collègues s’ils avaient osé dé-
fendre ces idées. Mais après la dou-
leur, l’envie de combattre a vaincue 
: l’apport de la loi du 17 mai 2013 
est aussi là. Voir Vincent et Bruno et 
pleurer, puis demander son propre 

Le mi-bilan en lettres



17

conjoint en mariage. Reste cette 
conviction : une étape est franchie, 
il en reste mille. On ne lâchera rien 
et on ne prendra plus jamais l’égalité 
pour un acquis, dont acte. 

 En dehors de C. Taubira, qui 
a déployé une extraordinaire éner-
gie pour cette cause, je n’ai pas 
l’impression que les hauts respon-
sables du PS se soient beaucoup 
investis sur ce sujet, et surtout pas 
le chef de l’État, qui a évoqué la fa-
meuse «clause de conscience»...

 Une libération de la parole réac-
tionnaire, bien au delà des combats 
LGBT. Le racisme, la xénophobie, le 
nationalisme et aussi le recul du droit 
des femmes et le mépris/violence/ 
inégalité envers les femmes me 
semblent bien plus inquiétants.

 Brutalité, décomplexion des 
propos homophobes, mobilisation 
de la communauté lgbt et des sym-
pathisants contre l’homophobie et 
les discriminations. 

 Réforme non assumée par 
le Gouvernement ni le Président. 
Prise d’otage par le Gouvernement 
qui occupait la population avec la 
question du Mariage pour masquer 
le reste des difficultés qu’ils rencon-
traient.

 Les forces réactionnaires ont 
réussi à mobiliser de façon impor-
tante, mais minoritaire. François 
Hollande et le gouvernement ont été 
trop faibles face à ce déferlement de 
sottises, sauf C. Taubira, D. Berti-
notti, et N. Vallaud-Belkacem, que 
je salue. Si la droite n’avait pas senti 
cette faiblesse, jamais l’affaire n’au-
rait pris cette importance. Ce n’est 
pas en reculant sans cesse sur nos 
idées qu’on avance, au contraire. 
Les élus et les progressistes de la 
société civile doivent mener vigou-
reusement la bataille des idées. 
C’est quand les idées avancent 
dans la société que les politiques 
changent, et pas le contraire. 

 Heureusement que des figures 
telles que Erwann Binet, Dominique 
Bertinotti et la formidable Christiane 
Taubira, ont apporté leurs convic-
tions à ce débat parlementaire. 
Respect aussi à Claude Bartolone. 
Je garde un souvenir ému du vote 
final avec les différents témoignages 
précédents le vote, et notamment 
Noël Mamère, premier maire à avoir 
marié un couple de personnes de 
même sexe. La loi a été votée au 
final et c’est un progrès réel pour
notre société mais les associations 
en sont sorties épuisées et affai-
blies. Et le fait que le gouvernement 
ferme la porte à d’autres avancées 
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pour les droits des LGBT sous pré-
texte d’apaiser les tensions est une 
réelle déception et le meilleur moyen 
pour démotiver les troupes. 

 Je me serai bien passé de tout 
ce tapage. 

 On en a chié ! 

 Une période très douloureuse 
pour les plus jeunes qui n’ont pas 
encore un cercle intime porteur et 
bienveillant...mais également une 
période d’échanges et de débats 
avec ceux suffisement ouverts 
pour y participer sans le polluer. 
De la peur à certains moment de-
vant ces manifestants en nombre, 
mais une très belle solidarité entre 
nous, réformistes et 
humanistes... 

 Comme pour de nombreux su-
jets de société, période confuse, dé-
sorganisée et volontiers anxiogène 
pour l’ensemble de la société. 

 Tensions, malaises, et l’envie 
que ça passe le plus vite possible. 
Une période qui aura des consé-
quences durables sur mes rapports 

avec la société conservatrice, y 
compris dans ma propre famille. 

 Une période de souffrance face 
à la libération de la parole homo-
phobe même au sein du parti. 

 On commence à s’accepter, 
la loi sur le mariage pour tous bien 
que récente fait son parcours. Peu 
à peu les mentalités changent. On 
accepte les orientations des uns 
et des autres. Cependant, la crise 
économique a créé une autre forme 
de xénophobie : pas celle liée à 
notre orientation sexuelle mais plutôt 
à nos origines. 

Le mi-bilan en lettres 
des adhérent-e-s d’HES
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Les 3 priorités d’HES
selon les adhérent-e-s

Le point 18 du questionnaire « HES 3.0 » était 
ainsi formulé : sur quels sujets souhaites-tu 
que HES agisse dans les mois qui viennent  ? 
Voici les 3 réponses arrivées en tête.

Les réformes du droit 
des familles : parent 
social, filiation et natio-
nalité des enfants nés 
par GPA à l’étranger, 
reconnaissance de «la 
personne en plus»...

L’ouverture de l’as-
sistance médicale à 
procréation  à toutes 
les femmes.

La possibilité pour les 
personnes trans de 
changer la mention 
du sexe à l’état civil  
grâce à une procédure 
rapide, démédicalisée 
et égale sur tout le 
territoire.
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Pas de « révolution 
conservatrice » à propos 
de l’ouverture de la 
PMA aux couples de 
femmes,...

1990
OUI

Selon vous, les couples de femmes homosexuelles 
doivent-ils ou non pouvoir profiter des techniques 
de procréation artificielle avec un donneur extérieur 
du couple ?*

Seriez-vous favorable, 
ou défavorable à ce que 
les couples de femmes 
homosexuelles désirant 
un enfant puissent avoir 
recours à la PMA ? **Sondages IFOP que vous pouvez retrouver 

sur www.ifop.fr

2013
OUI

2014
OUI
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Êtes-vous tout à fait fa-
vorable ou opposé à 
ce que le recours à une 
mère porteuse soit au-
torisé en France dans 
un cadre réglementé ?**

Êtes-vous tout à fait favorable, plutôt favorable, plu-
tôt opposé ou tout à fait opposé à ce que le recours 
à une mère porteuse soit autorisé en France ?*

...de l’encadrement de la 
GPA

2008
OUI OUI

20142013
OUI

*Sondages IFOP que vous pouvez 
retrouver sur www.ifop.fr

*Sondage IFOP pour l’ADFH que vous 
pouvez retrouver sur www.adfh.fr
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Une réforme imparfaite 
mais populaire et portée 
au crédit de la majorité

Parmi les réformes suivantes, quelles sont selon vous celles qui ont le plus 
marqué positivement la première moitié du quinquennat de François Hol-
lande ? (Réponses données à l’aide d’une liste, 3 réponses possibles)*

*Sondage Louis Harris Interactive pour LCP, octobre 2014. 
L’intégralité des résultats est disponible sur www.harrisinteractive.fr
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Le numéro 
204 du 
magazine 
Têtu a 
consacré 
4 pages au mi-bilan à mi-mandat 
de François Hollande, tel qu’il est 
évalué du côté des militant-e-s.
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La société française a parlé de beaucoup de choses 
en préparant la loi du 17 mai 2013 ouvrant le mariage 
et l’adoption aux couples homosexuels. De ce qu’elle 
contenait, de ce qu’elle ne contenait pas, de la trans-
formation des structures familiales, de l’évolution des 
modes de vie. L’ensemble a donné lieu à un étonnant 
débat, prenant parfois des allures de pugilat, où les 
clichés et les raccourcis ont eu « bonne presse ». On 
pourrait presque écrire qu’en 2012 et 2013, le XIXe 

siècle s’en est violemment pris au XXIe !

Car en un siècle, que de changements, changements 
scientifiques, anthropologiques, politiques, sociaux, 
que de progrès :
•	 Avoir	un	enfant était hier un événement incontrô-

lable de la vie d’un couple. C’est devenu un acte 
volontaire, projet conscient, maîtrisé dans le temps, 
répondant la plupart du temps à un désir d’adulte. 

•	 Fonder	 une	 famille répondait hier à un modèle 
unique et indépassable : le couple hétérosexuel 
marié et fécond, charriant son lot de secrets et 
de souffrances. Ce modèle a été dépassé et est 
devenu pluriel, avec ou sans mariage, recomposé 
ou non, hétérosexuel ou homosexuel, avec une fi-
liation biologique, une filiation adoptive ou une fi-
liation reposant sur une assistance médicale. La 

récente décision de la Cour de cassation à propos 
des enfants nés d’une PMA réalisée à l’étranger le 
confirme.

•	 Vivre	son	homosexualité était hier inconcevable, 
cette réalité se vivait cachée, parfois sous couvert 
d’un triste mariage, souvent dans le secret désap-
probateur des familles. Aujourd’hui, on peut être 
lesbienne ou homosexuel sans honte, ni gloire, et 
plus sereinement. Les lois, la jurisprudence, les pra-
tiques quotidiennes en France, et pour une large 
part au niveau européen, nous hissent à un niveau 
d’acceptation et de protection jamais atteints.

•	 Regarder	le	monde supposait hier de le deviner 
à travers des reportages de la presse écrite ou à 
l’occasion de rares, longs et pécunieux voyages. 
Nous regardons le monde en direct sur internet et 
pouvons beaucoup plus simplement le parcourir à 
l’occasion de voyages organisés par les compa-
gnies low cost.

Voilà pourquoi nous devons répondre aux défis du 
XXIe siècle, et non à ceux, peut-être plus confor-
tables, du XIXe.

Emancipation et progrès
PMA, GPA, Parentalité : 

transmission, éthique et désir d’enfant (partie 1)

              www.etats-generaux-des-socialistes.fr                                       www.hes-france.org

Face	à	 l’épidémie	de	VIH/sida	qui	 continue	à	

progresser	dans	la	population	gay,	des	actions	

de	prévention	ciblée	doivent	être	 renforcées.	

Ainsi l’offre de dépistage et de conseil en direction 

de la population gay doit être soutenue, qu’elle soit 

proposée dans les centres de dépistage anonyme 

et gratuit (CDAG), dans des	 centres	 de	 san-

té	 sexuelle, ou encore dans un cadre associatif. 

Cette offre ne doit pas se limiter au dépistage du VIH 

mais inclure les autres IST. Les secondes favorisent 

la transmission du premier. A l’occasion du dépis-

tage, les temps d’échange entre les personnes qui 

viennent se faire dépister et des acteurs associatifs 

doivent permettre une réflexion non stigmatisante 

sur les pratiques à risque. Il s’agit de tirer profit des 

expériences menées par des structures comme le 

« 190 » à Paris pour aboutir à une approche glo-

bale et pluridisciplinaire de la santé sexuelle et qui 

concerne les personnes séronégatives comme les 

personnes séropositives.
En effet, la lutte contre une pandémie comme celle du 

VIH nous engage tous, que nous soyons séropositifs 

ou séronégatifs : chacun	 a	 la	 responsabilité	 de	

ne	pas	transmettre	et/ou	de	ne	pas	s’exposer. 

Cette lutte ne saurait se traduire par la sérophobie, 

cette forme de discrimination qui mêle l’ignoble au 

stupide, longtemps prônée par l’extrême droite.Au-delà des actions de prévention et de dépistage, 

la disponibilité des traitements est aujourd’hui aussi 

un outil non seulement de soin mais de réduction 

du risque de transmission, grâce à la maîtrise de la 

charge virale qu’ils peuvent permettre. Raison	 de	

plus,	 s’il	 en	 fallait,	 pour	 lever	 toutes	 les	 bar-

rières	 à	 l’accès	 aux	 traitements. Ces barrières 

peuvent s’observer en France (franchises médicales, 

prix excessifs de certains médicaments) comme à 

l’international (protections excessives des brevets 

qui font obstacle à la production de traitements dans 

les pays du Sud). En France comme à l’international, 

la production et la diffusion des médicaments gé-

nériques doivent être encouragées en concertation 

avec les patients afin de permettre une réduction de 

la participation financière qui leur est demandée.

état social et service public
Face au VIH/sida, une politique de santé publique

pour la prévention et l’accès aux traitements

              www.etats-generaux-des-socialistes.fr                                       www.hes-france.org

Il faut compléter l’existant en matière de lutte contre 

les discriminations, notamment en adoptant une 

feuille de route pour l’égalité liée à l’orientation sexuelle 

et l’identité de genre.Achever	et	 appliquer	pleinement	 la	 législation	

européenne	de	lutte	contre	les	discriminations.	

Soutien à l’adoption d’une législation européenne 

globale en matière de lutte contre les discriminations 

couvrant tous les motifs de discrimination mention-

nés dans les traités. La protection contre la discrimi-

nation fondée sur le sexe doit explicitement protéger 

toutes les personnes transgenres.

 
Garantir	la	liberté	de	circulation	et	le	regroupe-

ment	familial	pour	les	citoyens	européens	LGBT	

et	 leurs	 familles. Tous les mariages, unions civiles 

et liens de filiation doivent être reconnus comme tels 

aux fins de la liberté de circulation des familles des ci-

toyens de l’UE. Il faut faciliter l’entrée et la résidence 

de partenaires enregistrés ou autres partenaires non 

mariés, même dans les pays où la législation nationale 

ne reconnaît pas les couples de même sexe. Il faut 

respecter et renforcer la législation européenne en vue 

d’assurer la protection de toutes les familles grâce à la 

reconnaissance mutuelle de tous les documents d’état 

civil. Tous les partenariats civils doivent 

être reconnus comme des liens familiaux 

pour le regroupement familial.
Protéger	 toutes	 les	 personnes	 per-

sécutées	 (Régime	 d’asile	 européen	

commun). La législation européenne doit être appli-

quée, ce qui implique la reconnaissance des persé-

cutions fondées sur l’orientation sexuelle et l’identité 

de genre, réelles ou supposées, ainsi qu’une forma-

tion adéquate pour les agents des autorités d’asile. 

Ces persécutions doivent être intégrées dans les tra-

vaux du Bureau européen d’appui en matière d’asile, 

en particulier pour développer des formations et col-

lecter de l’information fiable sur les pays d’origine.

Protéger	 les	 personnes	 LGBT	 contre	 les	 vio-

lences	 et	 respecter	 les	 droits	 fondamentaux. 

La législation européenne sur les crimes racistes doit 

être étendue aux crimes motivés par l’homophobie 

ou la transphobie. Les autorités de police et de justice 

doivent être formées à traiter ces cas conformément 

à la législation européenne sur les droits des victimes.

Intégrer	l’égalité	pour	les	personnes	LGBT	dans	

les	 politiques	 européennes	 en	matière	 d’élar-

gissement	et	de	politique	étrangère.	Les droits 

des personnes LGBT doivent faire l’objet d’un sui-

vi étroit durant le processus d’adhésion de tous les 

pays candidats. Ils doivent également être clairement 

mentionnés et pris en compte dans les négociations 

de l’UE avec ses partenaires extérieurs.

* LGBT : lesbienne, gai, bi et trans.

Europe et souveraineté

Une feuille de route européenne

pour les droits des personnes LGBT*

              www.etats-generaux-des-socialistes.fr                                       www.hes-france.org
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Rappelons également que le mot discrimination vient 

du latin discrimen, qui signifie « ligne de démarcation, 

point de séparation ». Ces rappels suffisent à dire 

combien cette notion de discrimination est opposée à 

l’idée même de République.

L’hom
opho

bie	 e
t	 la	 t

ransp
hobie

	 sont
	 la	 p

re-

mière	c
ause	

de	su
icide	

chez	
les	15

-24	a
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lutte contre les discriminations doit demeurer un ob-

jectif pédagogique qui débouche, notamment, sur 

l’éducation civique et l’éducation sexuelle. Cet objec-

tif doit aussi être atteint en renforçant les possibilités 

d’interventions des associations spécialisées dans 

les établissements. Les expériences sont 

concluantes, elles sont maintenant an-

ciennes et à mille lieues des caricatures 

entendues ici ou là. 

La	 lu
tte	 c

ontre
	 les	

discr
iminatio

ns	 es
t	 aus

si	

un	 en
jeu	 d

ans	 l
e	monde

	 du	 t
ravai

l. Les discri-

minations liées à l’orientation sexuelle se cumulent à 

d’autres discriminations liées au sexe, à l’état de san-

té, à l’origine, etc. La sensibilisation de chacun des 

acteurs, notamment les représentants du person-

nel, les responsables des ressources humaines, les 

cadres et les salariés, doit demeurer à l’ordre du jour. 

L’adoption d’une charte des bonnes pratiques et le 

rappel dans le règlement intérieur de la détermination 

de l’employeur à lutter contre toutes les discrimina-

tions font aussi partie des mesures à prendre. L’ac-

cord national sur la diversité dans l’entreprise peut 

être une occasion pour les représentants du person-

nel d’interroger puis d’impliquer leur direction. Il ne 

s’agit pas d’écraser les entreprises sous des normes 

supplémentaires mais d’imposer l’idée, qui corres-

pond pourtant à la réalité, que les entreprises sont 

des lieux de vie humaine !

Enfin, les victimes doivent trouver dans les services 

publics compétents (justice, police, médiation) un ac-

cueil adapté.

On le voit, la lutte contre les discriminations n’est pas 

tant une affaire de normes que de sensibilisation, 

d’éducation, de réflexion. Lutter contre 

les discriminations, c’est accepter de res-

ter humains. Le jeu en vaut la chandelle, 

non ?

Droits et individus

Lutter contre les discriminations :

pour rester humains !

          
    www.etats-generaux-des-socialistes.fr       

          
          

          
  www.hes-france.org

Notre soutien aux études de genre ne se discute pas. 

Les	étude
s	de	genre
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pourquoi	

notre	fonc
tionnement	social

	inscrit	les
	femmes	

et	les	hom
mes	dans	d

es	rôles	d
ifférents	e

t	hié-

rarchisés.
 Cette volonté de savoir, de comprendre, 

pour améliorer la vie des femmes et des hommes, 

c’est la marque de fabrique de la gauche et des pro-

gressistes depuis plus d’un siècle. Cette volonté ré-

pond à un dessein : donner à chacune et à chacun la 

responsabilité de son existence, la faculté de choisir, 

de décider, au sein de notre société. Comme l’écrivait 

Jaurès il y a plus d’un siècle, « affirmer la valeur su-

prême de l’individu humain », « ce n’est pas décréter 

l’égoïsme universel », « c’est réfréner l’égoïsme enva-

hissant des forts ». 

Les attaques, infondées, fantasmagoriques, contre 

les études de genre, contre leur traduction péda-

gogique à l’école, sont des attaques politiques des 

conservateurs contre les progressistes. Ces attaques 

remettent en cause des décennies de luttes fémi-

nistes auxquelles le Parti socialiste a pris part aux cô-

tés du mouvement social. En nous reprochant d’in-

tervenir à l’école, ils nous reprochent en réalité leurs 

propres turpitudes : là	où	no
us	voulon

s	diffuser	
la	

connaissa
nce	pour	

permettre	à	ch
acun	de	s

e	

déterminer,	ils	ve
ulent	imposer	à	to

us,	par	un
e	

pression	o
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,	leurs	dog
mes	privés,

	reli-

gieux	ou	s
ectaires.	P

ourtant, disait encore Jaurès : 

« l’école ne continue pas la vie de famille, elle inau-

gure et prépare la vie des sociétés ».

Voilà pourquoi nous devons demeurer debout face à 

ces attaques, intraitables, et déterminés. Voilà	pou
r-

quoi	nous
	devons	p

rotéger	le
	droit	de	s

avoir	de	

chaque	en
fant	de	ce

	pays,	gar
çon	ou	fill

e,	afin	

qu’elle	ou
	qu’il	gran

disse	et	d
evienne,	d

emain,	

en	 pleine
	 connaiss

ance	 de	 c
ause,	 fem

me	 ou	

homme.	Nous savons toutes et tous qu’une socié-

té humaine n’avance pas dans le noir des dogmes 

ou dans la pénombre des à-peu-près mais dans la 

lumière de la connaissance, des recherches et des 

controverses.

Laïcité et république

études de genre et féminisme : 

protéger le droit de savoir

              www.etats-generaux-des-socialistes.fr                
                    

   www.hes-france.org

Retrouvez nos réflexions
et nos propositions sur 
hes-france.org

 HES (Socialistes lesbiennes, gais, 

bis et trans) est l’association qui débat 

et agit, depuis 1983, aux côtés du Parti 

socialiste, pour l’égalité et l’émancipa-

tion de l’individu. Emancipation qui n’est 

pas la liberté de faire n’importe quoi 

mais la possibilité économique, sociale, 

civile, recherchée par chacun et pour 

chacun, de prendre la responsabilité de 

son existence. 


